
No d'activité : 100108

Matin conférence de l'AGA du DTMF

Jeudi 11 juin 2026   de 08:00 à 11:45


Amphithéâtre Campus McGill

 Président de séance

Jade Trudel Sabourin

Horaire

08:00 - 08:30

Accueil

08:30 - 10:00

CEM-336 Bâtir une première ligne performante : un modèle de pratique applicable et évolutif
Dre Elizabeth Dougherty

10:00 - 10:15

pause

10:15 - 11:15

Collaboration interprofessionnelle en première ligne
Nancy Héroux, Véronique Dion, Elizabeth Daher et Sylvie Poulin

11:15 - 11:45

Comment optimiser les trajectoires de NAVIG vers les professionnels
Vicky Laberge et Marie-Pier Gagné

525 Boul. de l'Hôpital #200

Message des organisateurs

Afin de nous permettre de planifier adéquatement le repas ainsi que l’aménagement de la salle, nous 

vous remercions de bien vouloir remplir le formulaire FORMS ci-dessous. Celui-ci ne requiert 

qu’une minute de votre temps. Vous avez jusqu'au 30 avril pour faire votre inscription.

https://forms.cloud.microsoft/r/n0eYjM1J6A?origin=lprLink 

Repas du midi subventionné par Fonds FMOQ
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.cloud.microsoft%2Fr%2Fn0eYjM1J6A%3Forigin%3DlprLink&data=05%7C02%7Csamantha.thonnard-karn.med%40ssss.gouv.qc.ca%7Cd0f1bb4e996b45df312508de9e210187%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C639122061860033691%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=DRnWZ85fafykzCo6bkjUrdUQ6IrZqdTMXMI1h8nO26w%3D&reserved=0


Objectifs

CEM-336 Bâtir une première ligne performante : un modèle de pratique applicable et évolutif

Au terme de la présentation, le participant sera en mesure de :

Collaboration interprofessionnelle en première ligne 

Au terme de la présentation, le participant sera en mesure de :

Comment optimiser les trajectoires de NAVIG vers les professionnels

Au terme de la présentation, le participant sera en mesure de :

Expliquer les avantages de travailler avec une équipe infirmière auxiliaire et clinicienne•

Décrire les tâches pouvant être déléguées aux différents membres de l’équipe•

Intégrer l’accès adapté dans une équipe interdisciplinaire•

Discuter de la gestion du personnel, qu’il soit embauché par le CISSS ou la clinique•

Discuter de la Politique de première ligne et la vision d’organisation des soins par territoire CLSC pour 

une offre de services adaptée aux besoins.

•

Utiliser les services hors-GMF complémentaires des expertises disponibles en communauté•

Clarifier les rôles des professionnels ainsi que l’utilisation de l’ensemble des expertises disponibles afin 

de renforcer la collaboration interprofessionnelle en Outaouais.

•

Améliorer l’accès par la pertinence des consultations et la continuité des services pour les usagers.•

Optimiser la pratique des infirmières en GMF, en cohérence avec les formations suivies et les projets en 

cours afin d'améliorer l’accès aux soins, la fluidité des parcours et la pertinence des consultations.

•

Utiliser le rapport mensuel de Vitr.ai pour optimiser certaines trajectoires identifiées.•

Communiquer avec les services de Vitr.ai afin d'améliorer les trajectoires vers les professionnels selon 

leurs offres de services et les besoins exprimés par les patients.

•

Suivre l’évolution des demandes d’accès aux services via Navig dans un souci d'amélioration continue. •
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Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l'activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l'évaluation de l'activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 3,00 heure(s) d'activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 3,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d'éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité est admissible aux allocations du fonds de formation ou au ressourcement.
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